
GATT/AIR/UNNUMBERED 15 SEPTEMBRE 1989 

OBJET; ARRANGEMENT RELATIF A LA VIANDE BOVINE - REPONSES AU QUESTIONNAIRE 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 DU REGLEMENT INTERIEUR REVISE, LES REPONSES AU^ PARTIES A-F DU 
QUESTIONNAIRE DEVRONT ETRE FOURNIES POUR LE 15 OCTOBRE AU*PLUS TARD. 

2. IL CONVIENT DE NOTER QUE, CONFORMEMENT A LA ̂ EGTÏSION PRISE A LA 
REUNION DU CIV DE DECEMBRE 1987, LES REPONSES AU QUESTIONNAIRE NE SONT PLUS 
REIMPRIMEES NI DISTRIBUEES SOUS LA FORME DE "Q0CSMENTS DU GATT", MAIS 
SIMPLEMENT PHOTOCOPIEES ET DISTRIBUEES DANS lÂ SABLE DE REUNION COMME 
DOCUMENTS DE TRAVAIL. DANS CES CONDITIONS, A^ES^ DANS L'INTERET DE TOUS 
LES PARTICIPANTS QUE LES REPONSES ADRESSEÇS-AU SECRETARIAT SOIENT AUSSI 
CLAIRES QUE POSSIBLE. 

3. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE-COMMUNIQUE AU SECRETARIAT LA 
VERSION REVISEE DE L'INVENTAIRE DES POLITIQUES INTERIEURES ET DES MESURES 
COMMERCIALES APPLIQUEES A LA VIANDE BOBINE ET AUX ANIMAUX SUR PIED, OU QUI 
DESIRENT SIGNALER DES CHANGEMENTS/ SONT INVITES A LE FAIRE AUSSITOT QUE 
POSSIBLE. 
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